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Votre Maire 

A. DESPRES 

 
Roeulxoises, Roeulxois, 
 
Dans ce bulletin municipal de Juin vous trouverez un 
dossier spécialement consacré au budget communal. 
Cela nous permet d’exposer clairement nos priorités, 
d’annoncer nos principales réalisations, d’expliquer 
nos décisions et nos orientations et de vous rappeler 
tout ce que nous entreprenons avec l’argent de vos impôts. 
Nous avons toujours géré les finances de la ville avec rigueur et transparen-
ce en travaillant dans l’intérêt général et en connaissant nos limites budgé-
taires et j’entends bien,  avec toute l’équipe municipale,  continuer. 
Pour l’instant le partenariat avec la CAPH et le Conseil Général nous per-
met encore de travailler et de faire travailler nos entreprises locales. Seul 
regret, seul problème mais de taille, l’Etat lui ne nous aide que très peu, pi-
re il nous transfère des charges sans nous donner les moyens correspon-
dants. 
Les photos et reportages de ce bulletin témoignent de l’intense activité de 
ce premier trimestre, les manifestations organisées par la collectivité ou les 
associations locales ont toutes connu un vif succès (fête au village, fête des 
mères, Noces d’Or, défilés, …). 
Les assemblées générales des clubs sportifs, des associations culturelles et 
caritatives témoignent de la concertation et des bons rapports avec la Muni-
cipalité. 
Les vacances sont là :  nos jeunes des centres d’accueil de loisirs, la         
population doivent en profiter. 
 
Travailler dans l’intérêt général, préparer l’avenir de notre village, répondre 
aux besoins de notre population, embellir notre cadre de vie …. La tâche 
n’est pas si simple mais nous faisons le maximum, sachez le. 
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Le Conseil Municipal en  Séance 

du  13 février 2009 

¤ Considérant que la Commune a passé le cap des 3.500 habitants, 
Messieurs  VERRIEZ Francis et DENTZ Dominique ayant obtenu 
la majorité absolue des suffrages, ont été proclamés conseillers 
délégués.  
¤ Emet  - à l’unanimité un avis favorable à la nomination de Mon-
sieur VERRIEZ Francis au sein de la commission Travaux - Urba-
nisme 
              - un avis favorable au choix de Maître BERTON pour 
assurer la défense de la commune, devant le tribunal administratif 
de Lille dans l’affaire commune de Roeulx / Préfecture du Nord 
« Service minimum d’accueil ». 
¤ Autorise Monsieur le Maire à conclure avec le représentant de 
l’Etat la convention par laquelle la commune s’engage à augmen-
ter ses dépenses réelles d’équipement en 2009 afin de bénéficier de 
la réduction du délai d’attribution du fonds de compensation pour 
la TVA (FCTVA) au titre des dépenses réalisées en 2008. 
¤ Fixe à 20,00 € (vingt euros) le montant unitaire des vacations 
funéraires. 
¤ Propose que la journée de solidarité pour l’autonomie des per-
sonnes âgées et handicapées soit mise en œuvre de la manière sui-
vante :  le personnel employé à temps complet effectuera trois mi-
nutes de travail supplémentaire par jour ouvré à concurrence de 
420 minutes par an soit 7 heures. 

¤ Accepte - la participation financière de 2.933,58 € liée aux rému-
nérations d’une remplaçante en raison du congé maternité de 
l'Educatrice Jeunes Enfants. 
                  - la nouvelle convention d’adhésion au service de la 
Médecine Professionnelle et Préventive du Centre de Gestion de la 
Fonction Publique Territoriale du Nord. 
                  - le contrat à passer avec l’orchestre André Moulin, 
d’un montant net de 500 €, pour assurer l’animation de la Fête au 
Village qui se déroulera le 31 mai 2009. 
                  - le règlement d’un montant de 1.013,00 € des Mutuel-
les du Mans représentant la valeur à neuf d'un candélabre de la 
Place Gilbert Henry renversé par un véhicule qui a pris la fuite. 
                  - le contrat à passer avec Monsieur VERHAEGHE  
Andy, magicien intermittent du spectacle, pour un montant de 
350,00 €, (un atelier de magie a été programmé le 27 février 2009 
dans le cadre du déroulement du centre de loisirs). 
¤ Adopte l’avant-projet de construction de sanitaires à la Salle des 
Fêtes pour un montant de 180.455,88 € TTC et sollicite la subven-
tion de l’Etat au titre de la Dotation Globale d’Equipement 2009, 
au taux maximum des dépenses subventionnables. 
 

du 27 mars 2009 

¤ Approuve à l’unanimité le Compte Administratif 2008 de la 
Commune. 
¤ Décide - de l’affectation de l’excédent de fonctionnement de 
l’exercice 2008 (582.796,33 €uros) en section d’investissement. 
    - d’appliquer aux taxes d’habitations et foncières un 
coefficient de variation proportionnel égal à 1,009999 qui donnera 
les taux suivants :  

-Taxe d’Habitation : 15,62 %  
-Taxe Foncière Bâtie : 20,51 %  
-Taxe Foncière Non Bâtie : 71,06 %  

¤ Accepte l’adhésion au SIDEN-SIAN des Communes suivantes :  
Compétence Assainissement Collectif : HEURINGHEM (62) 
LASNICOURT (02) - MOLINCHART (02) - VIVAISE (02) -
WITTES (62)  
Compétence Eau Potable et Industrielle : BIACHE-SAINT-
VAAST (62) - CAGNICOURT (62) - LEURY (02)      OISY (02) 
-VIVAISE (02) 

¤ Accepte - le contrat de vente à passer avec le Centre Régional 
de la Marionnette pour l’accueil du spectacle « Les aventures de 
Gouttelette » pour un coût à charge de 532 €. 
     - la proposition d’accueillir l’association « Planète 
Sciences » pour une journée d’animation robotique en direction 
des enfants du centre de loisirs, pour un coût de 718,58 €. 
¤ Emet un avis favorable à l’accueil des rencontres USEP à 
Roeulx les jeudi 9 et vendredi 10 avril 2009 à la salle des sports.  
¤ Vote à l’unanimité le Budget Primitif de la Commune comme 
suit :  

- Section de Fonctionnement : 2.402.068,00 €uros  
- Section d’Investissement     : 3.264.464,00 €uros 

¤ Propose que Madame GUISGAND assure l’intendance des ré-
ceptions et festivités diverses . 

du  17 avril 2009 

¤ Rappelle la délibération du 28 septembre 2008 créant un 3ème 
bureau de vote qui sera opérationnel en 2010, année de la refonte 
électorale. (Les explications seront fournies dans le bulletin de 
janvier 2010) 
¤ Décide d'ouvrir un Accueil de Loisirs Sans Hébergement avec 
repas à la Cense aux Mômes (rue Henri Durre). Celui-ci sera ou-
vert du lundi 3 août au samedi 29 août 2009 inclus, du lundi au 
vendredi de chaque semaine de 9H à 17H. Les enfants de 3 à 14 
ans y seront accueillis. 
¤ Décide d’effectuer les virements de crédits suivants : 6.500 € 
de l’article 2315/820 programme 901 à l’article 2135/414 pro-
gramme 907. 
¤ Accepte le règlement d’un montant de 471,53 € représentant 
l’intégralité du préjudice subi le 10 janvier 2009 (des vitres cas-
sées au Foyer Vanoverschelde et à la salle des fêtes). 

¤ Accepte l’avenant n° 3 au contrat de maintenance des installa-
tions thermiques à passer avec la société ELYO. Pour informa-
tion, il s’avère que l’application de cette taxe imposée par l’Euro-
pe, applicable au 31 mars 2008 sans seuil de consommation ni 
abattement, engendre pour la collectivité un surcoût annuel de 
fonctionnement d’un montant de 1.784,53 €. 
¤ Remercie vivement les personnes et élus, qui par leur présence 
le 14 avril au Tribunal Administratif de Lille, ont démontré le 
soutien qu’ils apportaient à la défense de la municipalité contre 
une loi imposée sans aucune concertation et qui s’avère inapplica-
ble. (voir page suivante : Service minimum d’accueil) 
¤ Informe que parmi les 54 candidatures examinées, la commis-
sion chargée du recrutement a retenu celle de Madame SAUDE-
MONT Dominique, qui prendra ses fonctions à compter du 1er 
mai 2009 au restaurant municipal. 
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La décision prise par le Président de la République, sans concertation avec les associations nationales des élus territoriaux, de 
supprimer la taxe professionnelle, suscite de très vives préoccupations.  
 
Pourquoi prendre ainsi l’initiative unilatérale de rompre le lien social indispensable qui relie entreprises et collectivités         
locales ?  
 
Pourquoi apporter un cadeau supplémentaire de 29 Milliards d’euros à des milieux d’affaires directement en cause dans la   
crise qui frappe l’économie, les salariés, les habitants ?  
 
L’impôt local acquitté par les entreprises trouve sa redistribution dans les investissements dont elles bénéficient largement.  
Les collectivités territoriales créent des voiries, des réseaux d’énergie, d’assainissement, de transports… Elles aménagent des 
zones d’activité et des zones industrielles. Elles financent logements et équipements de service public. Elles prennent en     
charge la construction d’écoles, lycées, universités où se forment les futurs salariés et les futurs cadres…  
 
Tout cela implique que la responsabilité sociale des entreprises soit maintenue, c’est-à-dire, leur participation fiscale à l’effort 
commun.  
 
On invoque le poids de cette fiscalité, mais cela n’a empêché ni Toyota, ni GSK et combien d’autres entreprises, de          
s’implanter dans le Valenciennois.  
 
La Communauté d’Agglomération de la Porte du Hainaut perçoit 97 Millions d’euros au titre de la taxe professionnelle. Cela 
représente les trois-quarts de ses recettes : elle en réinvestit une large part en faveur du développement économique et de    
l’emploi (45 millions d’euros sur le mandat précédent).  
 
L’essor de nos territoires, le développement de nos atouts économiques et industriels, l’aménagement de nos communes et   
l’avenir de nos habitants sont liés au maintien de la contribution fiscale des entreprises.  
 
Tenant compte de l’ensemble de ces éléments, le Conseil Municipal de la Commune de ROEULX s’associe aux positions   
exprimées, dans leur diversité, par les associations nationales des élus territoriaux. Il demande que le gouvernement abandonne 
la suppression de la taxe professionnelle et prenne enfin l’initiative d’un Grenelle de la fiscalité locale permettant d’élaborer, 
dans la concertation, la réforme globale revendiquée depuis des années.  

Service minimum d’accueil 
Poursuivi en justice avec plusieurs de ses collègues par 
le Préfet, pour n’avoir pas mis en place le service mini-
mum d’accueil pendant les jours de grève des ensei-
gnants en novembre dernier, Albert DESPRES, notre 
Maire, était assigné au Tribunal Administratif de Lille 
le lundi 14 avril. La loi du 20 août 2008, sans aucune 
concertation avec les élus locaux, oblige les maires à 
un service minimum d’accueil dans les écoles primai-
res dès que 25% d’enseignants sont déclarés grévistes.      

Il s’avère que la loi est floue sur beaucoup de 
points : le taux d’encadrement n’est pas fixé, les 
compétences requises pour les personnes devant 
assurer l’accueil sont imprécises et enfin, si     
l’Etat dit assurer la prise en charge des frais judi-
caires, il ne couvre pas le risque de condamna-
tions pénales en cas d’accident survenant à l’un 
des enfants. Bien que la loi comporte toutes ces 
insuffisances, des élus sont poursuivis devant la 
justice…... 

Motion du Conseil Municipal contre la suppression de la taxe professionnelle.  
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Le Budget Municipal 2009 

Les charges à caractère général comprennent les dépenses 
pour les fournitures et les fluides ainsi que les différents 
contrats de prestations relatifs à la sécurité, l’entretien, la 
maintenance ou la réparation des bâtiments, de l’éclairage 
public et des voiries... 

Une volonté : 
Poursuivre le niveau des services à la population et mettre en œuvre la rénovation et la modernisa-
tion de la ville. 

Une décision : 
Minimiser la pression fiscale et rechercher de nouvelles ressources par des conventions de          
partenariat et obtenir un maximum de subventions des divers organismes. 

Le budget 2009 traduit clairement les orientations de la municipalité pour construire           
ensemble une ville moderne et solidaire. 
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Réaliser est une chose. « Faire tourner 
la machine » en est une autre. 
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*Le taux d’endettement 
Grace à une gestion rigoureuse et une chasse aux subventions auprès des divers organismes, la ville de Roeulx présente en 
2009 un taux d'endettement égal à ZERO. 
Cette situation financière exemplaire permet de dégager une capacité d'emprunt pour couvrir les grands projets à venir. 
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Le budget en quatre étapes : 
1 / Le débat d’orientation budgétaire 
Il informe le conseil sur l’évolution de la situation financière de la commune et présente les orientations retenues pour       
l’établissement du budget primitif. 
2 / Le vote du budget primitif 
Il comprend les prévisions de dépenses et de recettes pour l’année. Il autorise le maire à engager les dépenses et percevoir les 
recettes dans la limite des crédits votés par le conseil. 
3 / Le vote du compte administratif 
Il retrace les dépenses et les recettes de l’année précédente. Les commandes en cours et les recettes en attente font l’objet de 
rattachement comptable. 
Le compte administratif permet de comparer la prévision budgétaire et sa réalisation. 
4 / Le vote du budget supplémentaire (facultatif ) 
Le budget supplémentaire, si son élaboration s’avère nécessaire, permet d’ajuster le budget primitif en recettes et dépenses.    
Sinon, de simples modifications budgétaires votées par le Conseil-Municipal permettent d’ajuster les crédits. 
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Le tableau ci-dessous représente les opérations principales       
d’investissement pour l’année 2009 (écoles, voiries, complexe 
sportif, bâtiments…). 

Les crédits votés permettent ainsi de               
répondre aux attentes de la population. 

 

       Dépenses d'investissement 
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Dépenses : Plus de 5 millions d'Euros 
au service des Roeulxois  
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Comment sont calculés vos impôts locaux 
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Pourquoi les impôts augmentent 
quand les taux de la ville restent 
identiques ? 
 
Quelques explications pour mieux    
appréhender les éventuelles augmenta-
tions de votre taxe d'Habitation. 
· La valeur de base, fixée par l'Etat, 

augmente 
· Votre situation de famille a évolué 
· Vous avez amélioré votre habitation 

(construction 
d'une véranda 
ou d'un gara-
ge, aménage-
ment  d 'un   
grenier...) 

 
Les taux des trois taxes de Roeulx 

 
-Taxe d’Habitation : 15,62 %  
-Taxe Foncière Bâtie : 20,51 %  
-Taxe Foncière Non Bâtie : 71,06 %  

Infos Roeulx        

Le taux d'imposition voté par le Départe-
ment a augmenté cette année : 
· de 12,4% sur la taxe 

d'Habitation  
· de 18,6% sur la taxe 

Foncière. 
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337 704 € 
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Les budgets des communes, intercommu-
nalités, départements et régions sont      
financés en partie par la taxe foncière. Il 
existe deux types de taxe foncière : celle 
sur les propriétés bâties, une autre sur les 
propriétés non bâties. En tant que proprié-
taire, vous devez vous acquitter de cette 
taxe chaque année. Pour certaines cons-
tructions, vous pouvez bénéficier d’exoné-
rations temporaires qui vont de 2 à 30 ans. 
Les personnes âgées ou handicapées, de 
condition modeste, peuvent aussi           
bénéficier de réduction de la taxe foncière 
sur les propriétés bâties pour leur         
habitation principale. 
Pour toutes ces réductions possibles, il est 
conseillé de vous rapprocher de votre   
Centre des Impôts. 


�	����	��������	

Elle est établie au nom des personnes qui, au 1er 
janvier, occupent une habitation meublée en tant 
que locataire ou propriétaire. Elle participe au 
budget  de la ville et du département. Depuis 
2005 vous payez en même temps la taxe       
d’habitation et la redevance audiovisuelle. 
 
Quelques définitions concrètes pour      
comprendre votre taxe d’habitation 
 
1/ Valeur locative brute 
Elle correspond à un loyer annuel théorique que 
pourrait produire un logement. Calculée par les 
services fiscaux de l’Etat, cette valeur locative 
théorique n’a pas de lien direct avec le loyer réel 
du bien. Elle prend en compte divers paramè-
tres : surface habitable, éléments de confort 
(sani ta i res,  chauf fage…),  s i tuat ion                 
géographique… 
Ces valeurs locatives sont revalorisées chaque 
année par l’Etat pour tenir compte de l’inflation. 
 
2/ Valeur locative moyenne 
Elle est identique pour tous les contribuables 
Roeulxois : elle correspond à la somme de    
toutes les valeurs locatives de Roeulx divisée 
par le nombre de locaux imposables 
(habitations, garages…). Cette valeur locative 
moyenne sert au calcul des abattements. 
 
3/ Base nette d’imposition 
Cette somme correspond à la valeur locative 
brute moins les abattements. 
 
4/ Allègements 
Ils ont pour conséquence une diminution de la 
somme à payer selon des critères de revenus. 
 
5/ Abattements 
Les abattements réduisent la valeur locative du 
bien imposable et donc le montant de l’impôt : 
deux des principaux types d’abattement, l’abat-
tement général à la base et l’abattement pour 
charge de famille. 
Le premier, sur décision du conseil municipal, 
s’applique à toutes les résidences principales.  
Le second concerne des contribuables qui héber-
gent leurs enfants (selon des critères d’âge,    
d’études, d’autonomie…) ou leurs parents, par 
exemple. Le conjoint du contribuable n’est pas 
considéré comme une personne à charge. 
 
6/ Taux de la TH décidé par la commune 
Il représente le pourcentage de la base nette 
d’imposition qui est prélevé sous forme d’impôt. 
Plus le taux est élevé, plus l’impôt est élevé.  

Vos impôts locaux 
Les taxes foncières et d’habitation, sont le produit de trois éléments : une valeur de base fixée par l’Etat, le taux 
d’imposition voté par la Ville, les taux établis par le Département et la Région auxquels viennent s’ajouter les 
frais de gestion et la taxe d’équipement. 

Retrouvez les comptes individuels des communes                
à l'adresse suivante :  

http://www.colloc.bercy.gouv.fr/colo_struct_fina_loca/comp_coll/comm.html 
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����������������������������� ��� Coup d’œil sur les travaux de début d’année 

La rénovation de l’éclairage de     
l’église s’effectuera durant les mois 
de juillet et d’août. 

La ville condamne les gestes de           
vandalisme …... 

Démontage des bungalows pétanque et de l’école Condorcet et nouvelle clôture 

Aménagement de l’espace face à la salle des fêtes 



CARNAVAL 25 ans 
Le 25ème carnaval de Roeulx fut le dernier. En effet le public Roeulxois semblait apprécier de moins en moins cette manifestation. 
Beaucoup d’argent pour peu de personnes. Le dernier dimanche du mois d’Avril serait dorénavant réservé à des spectacles en salle 
des fêtes (folklore, théâtre,…). La commission y travaille déjà…... 

Les 25 carnavals ont néanmoins connu des succès importants, malgré la pluie et même les grêles, le froid et le manque de soleil.               
Le meilleur souvenir restera  le bicentenaire de la Révolution :  quelques photos souvenirs…... 

11 
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Exposition de peinture organisée par le G.A.L. 

Récompenses des ballons du téléthon   Souvenir des Déportés 

Infos Roeulx        
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Fête des mères 

Les Noces d'Or 
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Le 8 mai 

Remise des récompenses maisons décorées     

Lundi 13 Juillet, Retraite aux Flambeaux- Feu d'artifice ; Samedi 25 et Dimanche 26 Juillet,    
Ducasse ; Mardi 28 Juillet,  Course cycliste ; Jeudi 30 juillet,  Don du Sang ; Du 3 au 28 Août, 
Centre de Loisirs ; Dimanche 6 septembre, Brocante de la cité Roquebrune ; Dimanche 4          
Octobre, Repas des Anciens ; Dimanche 29 Novembre, Don du Sang ; Samedi 5 Décembre,     
Téléthon ; Dimanche 13 Décembre, Marché de Noël ; Mercredi 23 Décembre, Noël des enfants 
de Roeulx ; Dimanche 27 Décembre, Corrida 

Manifestations à venir 

Cérémonie de la citoyenneté  
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Les Accueils de Loisirs se sont déroulés du 23 février au 6 mars et du 20 au 30 avril. Les jeunes n’ont pas eu le temps 
de s’ennuyer. 
La directrice Hélène BLUON et son adjointe Aline DAREL leur ont concocté un programme d’activités culturelles et         
sportives. Quinze animateurs ont encadré 155 enfants et adolescents. 
Outre les activités traditionnelles, les vacanciers ont profité de séances au cinéma Jean-Renoir à Douchy-les-Mines. Certains 
d’entre eux se sont initiés au bowling ou encore à l’équitation avec Alban, le directeur du centre équestre du Haut-Bois. 
Un groupe est allé applaudir un spectacle de marionnettes au centre régional de la marionnette à Ronchin. Ils sont revenus    
enchantés de leur journée. 
Cette année, l’Accueil de Loisirs a innové en organisant pour les 12-14 ans, un après-midi dédié à la robotique en partenariat 
avec l’association Planète Sciences de Denain, une activité ludique qui a permis aux jeunes de mieux connaître les rouages de 
cette discipline. D’ailleurs un concours était organisé avec la remise de récompenses aux meilleurs d’entre eux. 
Les activités sportives ont été nombreuses notamment avec une initiation au tennis grâce à la CAPH, au taekwondo, au      
kindball et au hockey-sur-gazon avec le Conseil Général. Le dernier jour, un challenge sportif a été organisé avec tous les   
participants et une remise de médailles a eu lieu à la salle des fêtes. L'équipe donne rendez-vous aux jeunes pour le mois 
d’août, à noter que l’Accueil de Loisirs sera également ouvert aux 3-6 ans. 

Les séances d’éveil aux livres ont repris à la bibliothèque. 
 
C’est Sylvie PADOVAN qui anime désormais ces séances. Sa formation de conteuse favorise la mise en valeur du livre           
à travers l’oralité. 
Les enfants doivent davantage faire appel à leur imaginaire. Contes et musiques sont indissociables ; les animations sont égale-
ment l’occasion d’écouter de nouvelles sonorités et de découvrir 
des instruments de musique originaux. 
De nombreux projets sont prévus, notamment la création d’un 
logo symbolisant ces séances d’éveil. Les enfants seront acteurs 
de ce projet et pourront ainsi exprimer leur talent d’artiste. Des 
ateliers d’arts plastiques en relation avec la thématique abordée 
clôturent les animations. 
Des temps forts sont également au programme notamment un 
spectacle musiconté pour fêter la fin d’année. 
 
A noter un changement dans le déroulement des animations ; 
 
elles auront lieu tous les quinze jours le mercredi et le samedi 
aux horaires habituels (ouverture 9h / animation à partir de 10h30) 
 
Voici le détail pour le mois de Juillet : les Mercredis 8 et 22 
     les Samedis 4 et 18 
 
 

Infos Roeulx        



Carnaval de l'école Pasteur le 7 avril 

Les élèves de l’école maternelle cherchent les œufs de la cloche à la maison de retraite  

Parcours du cœur des enfants 

Expositions  à l’école Condorcet 
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A l'école Langevin, 
les élèves de CP de 
Mme DANQUIGNY 
et de CE1 de Mme 
DIESNIS ont exposé 
leurs différentes réali-
sations en création 
poétique et création 
artistique, le jeudi 2 et 
le vendredi 3 avril 
2009. 

Le secret des CM2 
 
Les CM2 ont cons-
truit une cabane sans    
porte ni fenêtre, mais 
de petites ouvertures 
pour voir des têtes 
fabriquées en plâtre 
et matériaux de récu-
pération 
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à l’école Paul Langevin 
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Un weekend de Pentecôte bien chargé 
550 enfants au cross des écoles publiques maternelles et primaires, 
300 brocanteurs, 
1500 visiteurs, 
500 repas, 
2 envols de montgolfière, 
100 participants au tournoi de pétanque et fléchettes, 
1 match de football, 
1 match de basket-ball, 
Tous les ingrédients d'une magnifique fête organisée par les         
30 bénévoles de l'O.M.S. 

La Fête au Village en chiffres 
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Le Cyclo Club Loisirs a organisé le 15 février une 
concentration VTT qui a réuni une centaine de vététistes et 65 
cyclotouristes. Les randonnées cyclotouristes ont repris    
depuis le 22 mars et les membres du club ont déjà participé à 
plus de 20 randonnées. Le Cyclo Club a de nouveau participé 
comme depuis de nombreuses années au Carnaval de Roeulx. 
Les amateurs de cyclotourisme, jeunes ou anciens, qui       
souhaitent les rejoindre peuvent s’adresser à :  
Jacky CARPENTIER.  
 

(Calendrier disponible sur leur blog : http://cycloroeulx.blogspot.com) 

Parcours du cœur 

Karaté 
Le 24 janvier 2009, Jessy LEFRANÇOIS obtient sa ceinture noire 1er Dan. La joie 
du club tourne court suite au tragique accident survenu à Jessy au terril de Roeulx le 
24 avril 2009. Le KCR a organisé un match d’exhibition entre les professeurs du 
club et les membres du Club de volley de Roeulx. Les fonds initialement prévus 
pour les Restaurants du Cœur, ont été reversés en partie à sa famille. Aujourd’hui 
nous sommes heureux d’apprendre que ses jours ne sont plus en danger.  
Félicitations à SPAR Sébastien qui a obtenu la partie technique pour l’obtention de 
la ceinture noire, au professeur Jérôme Dargent, qui est désormais ceinture noire 
3ème Dan et qui a été sacré Vice champion de France universitaire toutes catégories. 

Cyclo Compétition 
En minimes, deux victoires à Rumilly et à Bourlon pour Jimmy LEBLANC, et plusieurs places dans les cinq 
premiers. En féminines une victoire à Bergues, des places de 2ème et 3ème, une première place au challenge 
des courses de l’année pour Pauline MARTIN. 
En 4ème Catégorie, une 2èmè place à Wattrelos et une 4ème place à Beaufort pour Stéphane LOUVION. 
Pour le Président Eric MARTIN, plusieurs places de deux, trois et quatrième avec à la clef une montée de 
3ème catégorie  

Tennis 
 

Nuit des trophées de la CAPH 
11 et 12 ans garçons et filles 

L’école de tennis 

�	����	����	����	���� ���

Tennis pour l'école Langevin avec la classe Mme SOUFFLET  

Infos Roeulx        

18 



Depuis son ouverture en 2007, la Cyber-base ne désemplit pas, que ce soit en accès libre ou dans le cadre d'ateliers 
d'initiations. 
La cyber-base est ouverte les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 17h15 à 19h15, le mercredi de 14h à 19h et un      
samedi sur deux de 14h à 18h. 
Pour tout renseignement, vous pouvez contacter M. GARÇON Jean-Philippe au 0 979 108 896   

Cyber-Base 

Le site internet de la ville de Roeulx 
attire de plus en plus de visiteurs,  pour   
suivre les actualités de la ville, les    
photos, les vidéos. Le côté administratif 
que représente les demandes d'actes en 
ligne rencontre également un large    
succès. 
Vous pouvez juger de l'évolution de la 
fréquentat ion en regardant les             
statistiques depuis 2007. 
 
Inscrivez-vous gratuitement à la      
newsletter en allant sur le site : 
www.roeulx.fr , pour être directement 
informés par mail des actualités et des 
mises à jour sur le site . 

www.roeulx.fr 

Janvier Février Mars Avril Mai

Visites des 
utilisateurs 495 529 458 489 460
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Le Site www.roeulx.fr primé au concours Ma Région.web 
Créé il y a douze ans, le concours marégion.web valorise les initiatives et récompense 
les meilleurs sites Internet promouvant la région Nord-Pas-de-Calais dans ses aspects 
économiques, touristiques, sociaux, environnementaux, culturels, gastronomi-
ques...Le jury est composé de professionnels de l’Internet. 
Ce samedi 27 juin au centre 
historique de Lewarde,       
M. GARÇON Jean-Philippe, 
notre webmaster, s'est vu    
attribué le trophée de la    
12ème édition en récompense 
de la première place dans la 
catégorie « professionnel » 
pour la création et la gestion 
de notre site. 

Nombre de visiteurs sur le site www.roeulx.fr 
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Où se procurer le Passeport Biométrique dans le Département du Nord 
 
Depuis le 12 mai 2009, les modalités de dépôt des demandes de passeport sont modifiées. Les usagers ne déposent plus leur 
demande dans la mairie de leur lieu de résidence mais dans l’une des communes du département de leur choix, où sont         
implantés un ou plusieurs dispositifs de recueil des données des usagers. 
 

A compter du 28 juin 2009, le demandeur pourra s’adresser 
dans l’un des 2400 sites en France métropolitaine, DOM-
TOM et consulats à l’étranger. 
 
Les communes de l’arrondissement de Valenciennes dotées 
de stations d’enregistrement sont : 
· ANZIN, Place Roger Salengro, Tél : 03.27.28.21.18  - 
du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 13h30 à 17h. 
· BOUCHAIN, Mairie, 128 rue Bocquet,                   
Tél : 03.27.21.71.20 - du lundi au samedi midi de 8h30 à 
11h45 et de 14h à 17h15 
· CONDE SUR L’ESCAUT, 1, Place Pierre Delcourt, 
Tél : 03.27.20.36.40 - du mardi au samedi matin de 8h à 12h 
et de 13h30 à 17h30 
 

· DENAIN, Mairie, 120 rue de Villars, Tél : 03.27.23.59.38 - du lundi après-midi au samedi matin de 8h30 à 11h45 et de 
13h45 à 17h15. 

 
· SAINT AMAND LES EAUX, 65 Grand’Place, Tél 03.27.22.48.00 - du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 13h30 à 

17h15, samedi de 9h à 11h45,  pas de prise de photo. 
 
· VALENCIENNES, Mairie Place d’Armes, Tél : 03.27.22.59.23 - du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 13h30 à 17h30, 

samedi de 9h à 11h. 
 
· VALENCIENNES, Maison du Citoyen, rue Lucien Jonas, Tél : 03.27.41.34.62 - du lundi au jeudi de 8h à 12h et de 

13h30 à 17h30, vendredi de 8h à 12h. 
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��� ��� RECENSEMENT  
DE LA POPULATION  

EN 2010 
 
En janvier/février 2010, notre commune devra à nouveau procéder 
à l’enquête de recensement . 
Notre commune comptait 3462 habitants au recensement de 1999, 
3653 habitants au recensement de 2005…..combien serons nous en 
2010 ? 
La commune sera divisée en zones de collecte appelées districts. 
Chaque district est confié à un agent recenseur dont la fonction 
requiert un certain nombre de qualités : 
Capacité relationnelle : il doit être à l’aise dans les contacts - 
convaincre -  souvent rassurer - aider  
Moralité et neutralité : il ne doit en aucun cas faire état de ses    
opinions politiques, religieuses ou syndicales 
Discrétion :  il doit respecter  scrupuleusement le secret statistique 
Stabilité : il ne doit pas abandonner son travail avant de l’avoir 
achevé 
Disponibilité : il doit pouvoir effectuer ses visites tant dans la journée que le soir ou le week-end 
Ténacité : il doit faire le nombre de visites nécessaires pour trouver à leur domicile les personnes qu’il doit recenser. 
 
L’agent recenseur devra obligatoirement suivre une formation dans le mois précédant le recensement. 
Il est nommé par arrêté du Maire et rémunéré en fonction de l’importance de son district. 
Les personnes intéressées par cette activité temporaire sont priées de transmettre leur demande à Monsieur le Maire avant le   
1er  novembre 2009 (demande  à déposer en Mairie - Service Urbanisme). 



Une section de collectionneurs à l’Amicale laïque 
Vous êtes collectionneur de timbres postes, de monnaie, 
de capsules de champagne, de dés à coudre, de poupées 
anciennes, de cartes postales, d’instruments de musique, 
d’objets de la mine ou toute autre collection et vous      
aimeriez faire connaître votre passion, cela va désormais 
être possible. 

Sous l’égide de la municipalité et 
de l’amicale laïque une section 
club « collectionneurs » se crée 
sur la commune. Le but de cette association est 
de faire connaître sa passion en organisant des 
rencontres entre collectionneurs, des expositions 
et une grande bourse aux échanges en salle. 
 
Si vous voulez faire partie de ce club, contactez    

M. DE MEYER Francis au 03.27.43.14.92. 

Défibrillateurs 
Les risques d’arrêts cardiaques sont une réalité. 

 
Soucieuse de la sécurité, la CAPH 
va investir pour équiper les villes 
en défibrillateurs. 
Le défibrillateur peut être utilisé 
par tous et permet de délivrer    
automatiquement un choc électri-
que pour traiter l’arrêt cardiaque. 
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Déclaration de puits et forages  
 

Depuis le 1er janvier 2009, chaque particulier qui 
utilise ou souhaite réaliser un  ouvrage de        
prélèvement d’eau souterraine à des fins d’usage 
domestique, doit déclarer cet ouvrage ou son    
projet d’ouvrage en Mairie (que ce soit un puits, 
un forage ou une simple prise d’eau). Tout      
nouvel ouvrage réalisé 
après le 1er janvier 2009 
fait l’objet d’une déclara-
tion au plus tard 1 mois 
avant le début des travaux. 
Les ouvrages existants au 
31 décembre 2008 sont, 
pour leur part, à déclarer 
avant le 31 décembre 2009. 

L’Association des ACPG-CATM TOE de Roeulx  
Passage de témoin, Joseph DESCARPENTRIES passe le relais à Paul MIOUX 

Président : MIOUX Paul, Vice-Président : CAUDRON Désiré, Secrétaire :      
DÉCARPENTRY Roger, Trésorier : DOUCEMENT Louis, Trésorière          
Adjoint : CAPLIEZ Yvette, Membres : CAUDRON J-P., CARLIER A., 
GRATTEPANCHE F., QUESNOY R., RAHOUT P., ROSZAK R.,           
SAINTRAIN J-C., SMOLNICK J., THIÉRY A., TURPAIN A. 
Président d’honneur : DESCARPENTRIES J, Porte-drapeau : GOSSE C. 
 
L’Association des ACPG-CATM TOE de Roeulx organise un repas dansant à 
la Salle des Fêtes le 11 novembre 2009. 

Bibliothèque 
 

Tous les mercredis de 14h30 à 17h30, 
rue Roger Salengro. 
à votre disposition : 
· Romans variés 
· Policiers 

Entraide et Solidarité 
 

Les sorties 2009 sous le patronage de la municipalité : 
· Dimanche 9 août, journée à la mer (Berck). 
· Dimanche 13 septembre, cabaret-spectacle avec repas au 

Royal Colisée à Valenciennes. 
· Dimanche 29 Novembre, repas traditionnel de St Eloi au 

Titanic à Aubigny au Bac. 
· Samedi 12 décembre, illuminations de Noël 
· Dimanche 13 décembre, marché de Noël 

Club Couture & Tricot 
 
Pour vous détendre et passer un 
après-midi agréable, 
rejoignez les, le café est offert : 
tous les jeudis de 14h à 16h30 

Repas  des anciens 
 
Le repas des anciens a lieu le 1er dimanche du mois d’Octobre. 
Cette année, le repas des anciens sera ouvert aux personnes ayant 
60 ans dans l’année. Pensez à vous inscrire dès le début du mois 
de Septembre en mairie. 
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Location des salles pour 2010 
(salle des fêtes et salle Aragon) 

 
Pour les communions, les salles sont données après tirage au sort. 
Ce tirage aura lieu début mars pour 2010. Pensez à déposer vos 
demandes en mairie avant cette date. 
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Vous avez de 16 à 26 ans ; 
Vous recherchez un emploi, une formation à financer. 
Vous êtes en difficulté d’insertion sociale ou professionnelle et avez  
besoin d’un accompagnement efficace : 
 
Contactez la Mission Locale de Denain 
le lundi de 13h15 à 17h45 
et du mardi au vendredi de 8h à 12h30 et de 13h15 à 17h45 
2 rue Louis Petit 59220 Denain 
Renseignements au 03.27.31.70.44 
Permanences possibles en Mairie de Roeulx sur rendez-vous 

Infos Jeunes Roeulxois 

Vous avez entre 16 et 30 ans ; 
Vous recherchez un emploi saisonnier, un job, un contrat en alternance. 
Vous souhaitez être aidé pour rédiger un C.V, une lettre de motivation 
ou préparer un entretien d’embauche. 
Vous voulez des informations sur vos droits à la culture et aux loisirs, 
être orienté dans vos démarches de santé ou de recherche de logement : 
 

Présentez vous au Point Information Jeunesse de Denain 
le lundi de 13h30 à 17h30 
et du mardi au vendredi de 8h à 12h et de 13h30 à 17h30 
118 bis, rue de Villars 59220 Denain 
Renseignements au 03.27.32.11.14 

La loi du 1er décembre 2008 a instauré le Revenu de Solidarité Active qui dès le 1er 
juin 2009, remplace le R.M.I. et concerne les allocataires du R.M.I., de l’A.P.I.,de la 
prime de retour à l’emploi, et les foyers à revenus modestes. 
Les foyers déjà bénéficiaires de ces prestations n’auront aucune démarche à           
entreprendre. 
Les autres personnes concernées ayant de faibles revenus et souhaitant faire une    
demande de R.S.A.peuvent prendre rendez-vous auprès du référent du C.C.A.S. de la 
commune afin d’étudier leur éligibilité au dispositif R.S.A. : 
 

Mlle BAUDOUX Sandrine au 03.27.21.43.36 
Une simulation sur internet sera réalisée compte tenu de leur situation familiale et de 
leurs conditions de ressources. 

Infos R.S.A. 
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Atelier Vie Quotidienne 
Le Service Insertion de la 
commune et son Centre 
Communal d’Action Sociale 
ont mis en place un atelier 
lié à la vie quotidienne et 
familiale de Mai à Septem-
bre 2009 (animé par Poinfor 
Denain). 
Une douzaine de femmes 
résidant sur Roeulx, alloca-
taires du R.M.I ou en      
difficultés d’insertion socio-
professionnelle, se réunis-
sent le Lundi en Mairie afin 
de   résoudre des problématiques rencontrées au quotidien (santé, logement, retour à l’emploi etc. …). 
Lieu d’échanges et d’informations grâce à l’intervention de spécialistes, cet atelier propose également des activités culturelles 
et de loisirs afin que chaque participante puisse lever les freins à leur exclusion sociale et professionnelle. 

Infos Roeulx        
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A la maison de retraite 

 
Les 104 ans de Mme POVSE ont été 
dignement fêtés et toute sa famille, 
amis et résidents étaient présents. Ils 
ont eu droit à la visite  surprise de Mr 
le Consul de Pologne. Mme POVSE est 
la doyenne des maisons de l'A.D.G.V.
(Association de Développement Géron-
tologique du valenciennois). La fondation Denis Lemette compte ainsi parmi 
ses résidents trois centenaires, Mme VANDESOMPELE originaire de 
Roeulx qui a eu 103 ans et Mme RICHEZ toute  jeune centenaire.  

Mr BÉRA, Guide Composteur fait partie de l’Association des 
Guides Composteurs du Nord. 
Pourquoi ? Pour aider, informer, sensibiliser vos proches, amis,        
voisins, … à réduire leur quantité de déchets organiques par les techni-
ques de compostage. 
Le compost remplace donc les produits chimiques (engrais, pestici-
des…) et contribue à la sauvegarde de l’environnement. 
 
L’installation de l’Association des Guides   
Composteurs du Nord a été facilitée et          
soutenue par la CAPH et le LPH de Raismes. 
Pour contacter M. BERA : 03.27.43.35.42  
 
Un reportage est disponible sur le site de la   
ville www.roeulx.fr 

23 

Vous voulez intégrer le corps des sapeurs pompiers de Roeulx en qualité de     
pompier volontaire… Que faire ? 

· Etre âgé de 16 à 45 ans. 
· Remplir les conditions d’aptitude physique et médicale. 
· Posséder l’Attestation de Formation aux Premiers Secours (A.F.P.S.). 
· Jouir de ses droits civiques. 
· Avoir un casier judiciaire vierge. 
· Habiter dans une commune, siège d’un centre d’Incendie et de Secours ou tout au                      
m       moins pouvoir s’y rendre rapidement. 
· Etre disponible. 
Si vous êtes intéressé, contactez le Sergent Thierry DHENAIN, qui pourra   
également vous renseigner sur le métier de pompier professionnel, au 
03.27.31.38.39 

 

Mme Richez Mme Vandesompele 

Mme Povse 



Infos Roeulx        

1 - Un mégot de cigarette 
(sans filtre) 
Entre 15 jours et 1 mois 
Entre 1 et 2 mois 
Entre 3 et 4 mois 
Entre 4 et 6 mois 
2 - Un mégot de cigarette 
(avec filtre) 
Entre 1 et 3 mois 
Entre 3 et 6 mois 
Entre 6 mois et 1 an 
Entre 1 et 2 ans 
3 - Un sac en plastique  
Entre 10 et 100 ans 
Entre 100 et 300 ans 
450 ans et plus 
4 - Une planche de bois 
Entre 6 et 10 ans 
Entre 13 et 15 ans 
Entre 15 et 20 ans 
Plus de 20 ans 

13 - Une bouteille en verre 
Entre 10 et 100 ans 
Entre 100 et 500 ans 
Entre 1 000 et 4 000 ans 
Plus de 4 000 ans 
14 - Une corde 
Entre 1 et 3 mois 
Entre 3 et 14 mois 
Entre 14 et 20 mois 
plus de 20 mois 
15 - Une canette en aluminium 
Entre 10 et 50 ans 
Entre 50 et 100 ans 
Entre 200 et 500 ans 
Plus de 500 ans 
16 - Une allumette 
Entre 15 et 30 jours 
Entre 1 et 3 mois 
Entre 3 et 5 mois 
6 mois et plus 
 

Gestes malins pour alléger la facture d’électricité 
 
· Réglez le thermostat de votre réfrigérateur à 5 ou 7° et 

celui de votre congélateur à –18°. Cela suffit. 
· N’installez pas vos appareils de froid à côté d’une     

source de chaleur. 
· Nettoyez régulièrement la grille du condensateur situé 

au dos de votre réfrigérateur, ainsi que l’intérieur de vos 
appareils.  

· Préférez les appareils à dégivrage manuel plutôt qu'à 
dégivrage automatique (30% de consommation en 
moins). 

· Dégivrez régulièrement votre réfrigérateur car le givre 
crée une isolation. 3 à 5 millimètres de glace augmentent 
la consommation de 30%. 

· Lors d’absences prolongées au-delà de trois jours,    
débranchez-vos appareils si vous le pouvez. 

· Assurez-vous que l’air circule librement derrière vos 
appareils. 

· Pensez à couper l’alimentation de votre décodeur      
Canal+ ou de votre antenne parabolique. 

· Eviter d’utiliser la veille du téléviseur et du magnétosco-
pe. Elle peut consommer autant que votre téléviseur. 

· Utiliser les programmes basse température de votre    
lave-vaisselle. 

La couleur traditionnelle pour ce symbole est le vert 
Pourquoi ne pas utiliser ton imagination et le décorer à ta façon ! 
Ce signe représentant 3 flèches formant un cycle triangulaire, signifie 
que l'emballage est bien recyclable. 

9 - Un briquet jetable 
Entre 10 et 50 ans 
Entre 50 et 90 ans 
100 ans et plus 
10 - Une chaussette en laine 
Entre 1 et 2 mois 
Entre 3 et 6 mois 
Entre 6 et 9 mois 
1 an et plus 
11 - Un morceau de polystyrène 
Entre 10 et 15 ans 
Entre 100 et 300 ans 
Entre 300 et 500 ans 
1 000 ans et plus 
12 - Un chewing-gum 
Entre 1 et 6 mois 
Entre 6 mois et 1 an 
Entre 1 et 4 ans 
5 ans et plus 
 

5 - Une boîte de conserve 
Entre 2 et 6 ans 
Entre 6 et 10 ans 
Entre 10 et 100 ans 
Plus de 100 ans 
6 - Un mouchoir en papier 
Entre 15 jours et 1 mois 
Entre 1 et 2 mois 
Entre 2 et 3 mois 
3 mois et plus 
7 - Une bouteille en plastique 
Entre 10 et 50 ans 
Entre 100 et 1 000 ans 
Entre 1 000 et 1 500 ans 
Plus de 1 500 ans 
8 - Un ticket de bus 
Entre 15 jours et 1 mois 
Entre 1 et 2 mois 
Entre 3 et 4 mois 
6 mois 
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Quiz spécial environnement 

Petit questionnaire histoire de tester vos connaissances en matière de protection de l’environnement…À vos crayons, prêts ? Partez ! 
Quelle est la durée de vie des déchets suivants lorsqu’ils sont jetés dans la nature ? 

Réponses 

1 - 3 à 4 mois  2 -1 à 2 ans  3 - 450 ans  4 - 13 à 15 ans  5 - 10 à 100 ans  6 - 3 mois  7 - 100 à 1 000 ans  8 - 3 à 4 mois  9 - 100 ans   10 - 1 
an  11 - 1 000 ans  12 - 5 ans  13- 4000 ans  14 - 3 à 14 mois  15 - 200 à 500 ans  16 - 6 mois 

Comptez un point par bonne réponse et reportez-vous au profil correspondant… 
VOUS AVEZ MOINS DE 5 POINTS : à refaire 
Autant vous dire tout de suite qu’il vous reste encore bien du chemin à parcourir si vous souhaitez participer efficacement à la protection de 
l’environnement, que vous regardez visiblement encore de trop loin. Pour la peine, apprenez ce test par cœur pour piéger parents et amis 
afin de les sensibiliser à leur tour… 
VOUS AVEZ ENTRE 5 ET 11 POINTS : peut mieux faire 
Pas mal, mais peut mieux faire… Il est clair toutefois que le sujet vous intéresse au point que vous êtes certainement de ceux qui sortent les 
encombrants le jour J et trient les déchets ménagers sans rechigner. 
VOUS AVEZ ENTRE 11 ET 16 POINTS : la classe ! 
Félicitations ! As du recyclage, vous remplissez consciencieusement la poubelle à couvercle bleu d’emballages divers (boîtes métal, bou-
teilles plastique, canettes aluminium, cartons…). Merci pour la qualité de la vie ! 
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